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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 23, après le mot : « détention », insérer le mot : « frauduleuse ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe "Socialistes et apparentés" vise à préciser que la détention d’un faux 
pass vaccinal est pénalement sanctionnée qu’à la condition qu’elle soit frauduleuse, en vertu du 
principe de l’intentionnalité des peines.

En l'état de la rédaction du projet, la détention non intentionnelle d'un pass non frauduleux sera 
pénalement sanctionnée.

Or, il convient de faire respecter ici le principe de l'intentionnalité des peines, comme rappelé par le 
Conseil d'Etat dans son avis N°404.676.

Tel est l'objet du présent amendement.


